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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Station intercommunale d’épuration

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Durant ces derniers mois, nous avons dû faire face à de nombreux changements à la STEPi.


Il y a eu d’abord un arrêt de travail durant plusieurs semaines concernant M. Christophe Brissi; cette situation a abouti à une fin des rapports de travail. Il y a eu un deuxième départ, celui de M. Liamine Bennoui, qui a été engagé à la STEP de Vidy.


Cette situation problématique a heureusement trouvé une issue satisfaisante, grâce à l’engagement de M. François Faillétaz et de M. Joris Chauvy.


M. Faillétaz a pris ses fonctions le 10 juillet dernier. Il a pu bénéficier d’une brève formation par M. Bennoui avant son départ.


M. Chauvy, qui travaille déjà à la STEP en qualité d’auxiliaire, a accepté d’augmenter son taux d’activité de 30 à 40% dès fin juin 2019. Il a ensuite postulé chez nous et a été engagé en contrat de durée indéterminée à 100% pour le 1er novembre 2019 au plus tard.


Pour compléter l’équipe, M. Raymond Tardy a accepté de reprendre du service pour quelques semaines, le temps que la situation de la STEP, en terme de personnel, revienne à la normale. Nous tenons ici à lui exprimer notre gratitude pour son aide précieuse et son implication pour notre commune.


Nous sommes encore à la recherche d’un collaborateur supplémentaire à 50% pour une entrée en fonction au plus vite.


Nous remercions vivement nos précieux collaborateurs qui ont fait preuve de souplesse et de dévouement, afin de garantir en tout temps le fonctionnement de la STEP.


 


La Municipalité
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Document  Communication_no_30_-_08.2019_-_STEP.pdf (pdf, 62.2 kB)

Date de l'actualité : 29 août 2019        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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